ARRETE PLACANT UN AGENT TITULAIRE EN POSITION DE DETACHEMENT

SUR UN EMPLOI DE CABINET

DANS UNE AUTRE COLLECTIVITE

M .............

Grade actuel .............et Fonctions actuelles .......

Durée hebdomadaire ......
L'autorité territoriale (Maire ou Président),

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 64 et suivants relatifs à la position du détachement, ainsi que l'article 110 relatif aux emplois de cabinet,

VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment à la position de détachement des fonctionnaires territoriaux,

VU le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales,

VU les textes portant règlement de la CNRACL,

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

VU l'arrêté du ........ portant (avancement, reclassement, etc ...- voir dernier arrêté) ....... à compter du ...... au ...e échelon - IB ..., avec une ancienneté de ....,

VU la lettre de M.............. en date du ......... sollicitant son détachement à compter du .......... dans l'emploi de cabinet auprès de M.... (autorité territoriale) de.......... et pour une durée de ................ .

CONSIDERANT que la rémunération que percevra M……. dans l'emploi de cabinet n'excédera pas de plus de 15 % de sa rémunération globale correspondant à sa situation actuelle,

A R R E T E

ARTICLE 1 :
M ............ est placé en position de détachement à compter du ...........  pour exercer les fonctions de collaborateur de cabinet auprès de ….. pour une durée de........... (5 ans au maximum, mais qui peut être prolongée par un nouvel arrêté sur demande expresse de M……. exprimée au moins … mois avant le terme de la période de détachement prévu)
ARTICLE 2 :
Pendant son détachement, M ............... perd le bénéfice du traitement correspondant à ses grade, échelon et fonctions. Il conserve le bénéfice du droit à l'avancement dans son grade et dans son cadre d'emplois, mais perd le bénéfice des avantages spécifiques en congés et rémunération accordés aux fonctionnaires stagiaires et titulaires en matière de maladie, maternité, accident du travail.

ARTICLE 3 :
Il conservera ses droits à pension de retraite : M........ restera tributaire de la CNRACL : les cotisations vieillesse salariales et patronales, ainsi que la contribution au FCCPA continueront d'être versées à cette caisse. M………. sera redevable des cotisations envers la collectivité. (nota : l'ATIACL cesse d'être servie).

ARTICLE 4 :
 M……… sera soumis pendant cette période aux règles régissant la fonction de collaborateur de cabinet (dispositions prévues par les décrets du 16 décembre 1987) aux dispositions prévues par le décret du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale : notamment, pour ce qui concerne la maladie, l'accident du travail, la maternité, l'invalidité, le veuvage, il dépendra du régime général : ………… (citer la collectivité d'accueil) et M…………. (l'agent) devront s'acquitter respectivement des contributions et des cotisations prévues par le régime général et assises sur la rémunération perçue dans l'emploi de cabinet. En outre, les droits à congés et à indemnisation seront ceux des agents non titulaires de la fonction publique territoriale. 
ARTICLE 5 :
A l'issue de son détachement et si celui-ci n'est pas renouvelé :


      -  l'intéressé sera réintégré dans son cadre d'emplois (détachement de courte durée)

    O U   
      - l'intéressé sera réintégré dans son cadre d'emplois d'origine et réaffecté à la première vacance ou création d'emploi correspondant à son grade. Si aucun emploi n'est vacant, il sera fait application des articles 97 et 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (détachement de longue durée).

ARTICLE 6 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé.



Une ampliation sera adressée au receveur de la collectivité et au Président du Centre de gestion.











Fait à.............., le........











Le Maire (ou le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :             
